


24/01/2022 2



24/01/2022 3



S’inscrire sur Parcoursup 

> Une adresse mail valide et consultée régulièrement : pour échanger et recevoir les informations 
sur votre dossier

> L’INE (identifiant national élève en lycée général, technologique ou professionnel) ou INAA (en 
lycée agricole)  : sur les bulletins scolaires ou le relevé de notes des épreuves anticipées du 
baccalauréat 

> A noter pour les lycées français à l’étranger : l’établissement fournit l’identifiant à utiliser pour créer son dossier
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Conseil aux parents ou tuteurs légaux : vous pouvez également renseigner votre mel et numéro de portable dans le
dossier de votre enfant pour recevoir messages et alertes Parcoursup. Vous pourrez également recevoir des
formations qui organisent des épreuves écrites/orales le rappel des échéances.

Important : renseignez un numéro de portable pour recevoir les alertes envoyées par la plateforme.

A partir du 20 janvier 2022 



• > Jusqu’à 10 vœux et 10 vœux supplémentaires pour des formations en apprentissage

• > Possibilité de faire des sous-vœux pour certaines filières (classes prépa, BTS, BUT, école de 
commerce, d'ingénieurs, IFSI…) 

• > Les vœux sont formulés librement par les candidats (pas de classement par ordre 
de priorité) : une réponse est apportée pour chaque vœu formulé

• > La date de formulation du vœu n’est pas prise en compte pour l’examen du dossier 

• > Chaque formation n’a connaissance que des vœux formulés pour elle (elle ne connait 
pas les autres vœux formulés  par les candidats)

• > Quand un candidat accepte une formation, il a toujours la possibilité de conserver 
des vœux pour lesquels il est en liste d’attente et qui l’intéressent davantage
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Les principales règles à retenir du 20 
janvier au 29 mars 2022



24/01/2022 6



> Le numéro vert (à partir du 20 janvier) : 0 800 400 070 (Numéros spécifiques pour l’Outre-mer indiqués 
sur Parcoursup.fr)

> La messagerie contact depuis le dossier candidat

> Les réseaux sociaux pour suivre l’actualité de Parcoursup et recevoir des conseils : 

•
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Des services pour vous informer et répondre à vos 
questions tout au long de la procédure


